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Que sont des documents de travail personnels? 

Des documents de travail personnels sont des documents qui ont été produits par les cadres supé-

rieurs (directeurs, secrétaires généraux, ainsi que leurs remplaçants, présidents de commission, et 

autres haut-fonctionnaires comme les diplomates ou les chefs fonctionnaires) dans leur domaine de 

compétence, pour un usage personnel et en dehors des archives officielles de leur unité administra-

tive. Il peut s’agir de documents analogiques comme numériques, comme par exemple des notices 

personnelles, annotations, agendas, calendriers, correspondances et copies de travail de documents 

importants. Les SMS, e-mails, tweets entre autres peuvent également appartenir à cette catégorie. Ils 

font parties des documents officiels et relèvent de l’obligation de proposer. 

Pourquoi les archives fédérales archivent-elles des documents de 

travail personnels? 

Les documents de personnes ayant un rayonnement et une importance à l‘échelle nationale intéres-

sent les générations actuelles et futures. Les compléments individuels de documents officiels, les re-

marques personnelles sur des affaires publiques comme par exemple les discours prononcés ou la 

documentation de relations avec les partis, fractions, associations d’intérêt ou avec d’autres per-

sonnes transmettent précisément un aperçu précieux sur les activités concrètes des hauts fonction-

naires ou les sujets d’actualités et peuvent favoriser la compréhension de la politique du département 

ou office fédéral auquel est rattaché la personne concernée. 

Archives privées 

En plus des documents de travail personnels, les legs privés des hauts fonctionnaires sont aussi inté-

ressants pour les générations futures. Ces documents peuvent par exemple montrer un autre volet de 

la carrière politique de ces personnes. Les hauts fonctionnaires peuvent proposer leurs archives pri-

vées aux Archives fédérales. Les modalités exactes seront réglées dans un contrat de donation ou de 

dépôt. 

Date de remise 

Les documents de travail personnels sont la plupart du temps pris en charge par les Archives fédé-

rales à la fin du temps de fonction ou peuvent être transmis à celles-ci régulièrement. Cela vaut éga-

lement pour les archives privées; ces dernières peuvent naturellement être transmises aux Archives 

fédérales également bien plus tard qu’à la fin des fonctions 

Délai de protection 

L’accès aux documents est réglé selon les dispositions de la Loi fédérale sur l’archivage (LAr). Les 

documents de travail personnels sont soumis en principe à un délai de protection de 30 ans (LAr, art. 

9.1). Pendant ce délai, une consultation sans le consentement de l’office, respectivement la personne 

responsable, n’est pas possible. Si cette demande est justifiée, le délai de protection pour les docu-

ments de travail personnels peut être prolongé. Evidemment, les documents propres d’une personne 

peuvent être consultés par ladite personne durant le délai de protection. Pour les archives privées, 

l’accès et les éventuelles instances d’autorisation sont stipulés dans un contrat. 
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Indications pour la tenue des documents de travail personnels analogiques ou 

numériques 

 Des documents, dossiers et classeurs avec des titres pertinents facilitent l’orientation 

 Les archives courantes devraient être structurées et classées en fonction des tâches (ou des 

thèmes) 

 Les documents et les notices devraient être datés 

Pour avoir de plus amples informations et nous contacter 

Si vous avez des questions ou si vous souhaitez proposer vos documents aux Archives fédérales, 

respectivement effectuer un versement, vous pouvez nous contacter à l’adresse suivante: anbie-

ten.abliefern@bar.admin.ch. 

Les Archives fédérales vous conseilleront volontiers. 
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